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SPÉCIALISATION 
EN SANTÉ 

COMMUNAUTAIRE 
#Parnasse-ISEI

CAMPUS
Woluwe

L’infirmier en santé communautaire réalise des entretiens individuels et collectifs, des 
animations de groupes, des recherches-actions, de la coordination, de la médiation… 
dans des services tels que : services d’aide en milieu ouvert, centres PMS, services de 
promotion de la santé à l’école, CPAS, ONE, maisons maternelles, maisons médicales, 
plannings familiaux, services sociaux, services d’accompagnement pour femmes battues, 
personnes sans-abris, toxicomanes, prostituées ou porteuses d’un handicap…

Les points forts
 Possibilité de participer à de nombreux colloques et journées de réflexion ainsi 

qu’à différentes formations (entretien motivationnel, recherche-action, 
influence de la culture sur la santé…) tout au long de la formation

 La spécialisation octroie le diplôme BLS-AED

 Organisée en 1 an en enseignement de plein exercice, la formation 
peut être allégée en combinant les études avec l’activité professionnelle

Le métier
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Cette spécialisation est accessible aux 
titulaires d’un diplôme de bachelier en 
soins infirmiers ou d’infirmier gradué ou 
d’un titre étranger équivalent.

Le programme est proposé en un an et peut 
aussi s’effectuer en deux ans afin d’offrir aux 
infirmiers en activité la possibilité de suivre 
la formation.

La formation est divisée de manière équitable 
entre enseignement théorique et clinique.

L’enseignement théorique est articulé en 
3 unités d’enseignement : santé publique, 
accompagnement individuel psycho-médi-
co-social et promotion de la santé.

Les stages (équivalents à 2,5 jours/semaine) 
sont essentiellement réalisés dans des struc-
tures où sont développés des programmes de 
prévention et/ou d’éducation pour la santé ou 
dans des structures visant à la réadaptation 
des personnes.

L’approche pratique est complétée par la 
réalisation de projets en « contexte réel » 
permettant d’analyser une communauté 
dans ses dimensions sociales, physiques et 
culturelles et de réaliser avec celle-ci une 
action visant à promouvoir sa santé.

Le programme

Unités d’enseignement / Crédits

Santé publique / 16

Accompagnement individuel                               
psycho-médico-social / 12

Promotion de la santé : Fondements             
théoriques propres au métier / 11

Promotion de la santé : Méthodologies de 
projets en santé communautaire / 13

Promotion de la santé : Le professionnel en 
santé communautaire et la communauté / 8

Total / 60

Les contenus des unités d’enseignement 
sont accessibles sur www.vinci.be 

(sous réserve de modification)

Votre expérience a de la valeur ! 
La valorisation des acquis de 

l’expérience permet de reconnaître 
l’expérience professionnelle de 

l’étudiant et d’alléger sa formation.

Visualiser  le programme 
détaillé de cours


